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Traduction non soumise à l’approbation de l’IFAC
A ne pas diffuser à l’extérieur
Objet et champ d'application de la norme
1.
Cette norme définit l’ensemble des aptitudes que les candidats doivent réunir pour obtenir la qualification de professionnel comptable. Elle a en partie pour objectif de montrer comment un enseignement général, qui peut être acquis de différentes façons et dans le cadre de différents contextes, peut contribuer au développement de ces aptitudes.

2.
L'objet de cette norme est de s'assurer que les candidats au statut de membre d’un organisme membre de l'IFAC possèdent les différentes aptitudes (intellectuelles, techniques, personnelles, interpersonnelles et organisationnelles) pour exercer comme professionnels comptables. Ce n'est qu'ainsi nantis qu'ils pourront exercer tout au long de leur carrière en qualité de 
professionnels compétents dans un environnement sans cesse plus complexe et plus exigeant. 

3.
Les aptitudes exigées des professionnels comptables sont regroupées sous cinq rubriques principales :


*
aptitudes intellectuelles


*
aptitudes techniques et fonctionnelles ;


* 
aptitudes personnelles ;


*
aptitudes à échanger et à communiquer ;


*
aptitudes dans le domaine de l’organisation et la gestion d'entreprise.

4.
Cette norme aborde également des enseignements non directement liés au monde des affaires qui contribuent au développement de ces aptitudes et qui peuvent faire partie de l'enseignement général. Elle ne couvre ni l'enseignement professionnel de la comptabilité, ni les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels, ni les conditions d'expérience pratique ni l'évaluation de la compétence professionnelle, pour lesquels on se référera respectivement à IES 2, Contenu des programmes d'enseignement comptable professionnel, IES 4, Valeurs, éthique et comportement professionnels, IES 5, Conditions  d'expérience pratique pour les professionnels comptables et IES 6, Evaluation des capacités et de la 
compétence professionnelle.

Introduction

5.
Les aptitudes font partie des qualités requises des professionnels comptables pour faire la preuve de leur compétence. Ces aptitudes correspondent à un ensemble de connaissances, à des qualités spécifiques, à des valeurs, à un sens de l'éthique et à un certain comportement. Elles montrent les capacités du professionnel à exercer ses compétences dans des environnements variés. Il est important de s'assurer que les programmes d'enseignement professionnel de la comptabilité intègrent le développement des connaissances, des aptitudes ainsi que des valeurs, de l'éthique et du comportement professionnels.

6.
Les attentes croissantes des chefs d’entreprise, des clients et du public vis à vis des apports des professionnels comptables sur un plan technique comme au niveau de l’intérêt général ont amené à porter plus d’attention aux aptitudes de ces professionnels.

7.
Ces aptitudes font l’objet de diverses classifications et analyses. La liste d’aptitudes présentée aux paragraphes 16 à 21 n’est pas exhaustive.

8.
Des aptitudes appropriées permettent aux professionnels comptables d’utiliser à bon escient les connaissances acquises à l'issue de l'enseignement général. Ces aptitudes ne sont pas toujours acquises à partir des enseignements qui leur sont consacrés, mais résultent le plus souvent de l'effet cumulé du cursus d'enseignement professionnel de la comptabilité allié à une expérience pratique, et développé ultérieurement par une formation continue. Les aptitudes professionnelles seront toujours appliquées plus efficacement si elles sont associées à une certaine éthique. (cf. IES 4, Valeurs, l'éthique et les comportement professionnels.). 

Certaines aptitudes font partie de façon implicite des programmes d'enseignement. Il pourra se révéler nécessaire se mettre en lumière la façon dont ces enseignements peuvent développer ces aptitudes

9.
Des aptitudes appropriées peuvent donner aux professionnels comptables un avantage compétitif sur le marché et sont utiles tout au long de la vie professionnelle. Toutefois, ces aptitudes ne sont pas toutes acquises au moment de l’entrée dans la profession. Certaines peuvent faire l’objet d’une formation professionnelle continue.

10.
De bonnes bases au niveau de l'enseignement général, sans être une fin en soi, constitue une des façons d'aider les candidats à devenir des individus larges d'esprit qui pensent et communiquent de façon efficace et qui disposent des aptitudes leur permettant de mener des investigations, tenir des raisonnements logiques et effectuer des analyses critiques. Ces bases  permettront aux candidats de prendre des décisions dans le contexte plus large de la vie publique, d'avoir un jugement sain avec un bon niveau de compétence professionnelle, d'agir en relation avec différentes catégories de gens, d’avoir un esprit large, et de progresser sur le plan professionnel. Arriver à posséder ces aptitudes importe plus que de savoir comment elles ont été acquises.

11.
Les définitions et les explications des termes clés utilisés dans ces normes sont précisées dans le Cadre conceptuel des normes internationales de formation.

Date d'application

12
La présente norme est applicable à compter du 1er janvier 2005.

Aptitudes professionnelles des professionnels comptables

13. 
Les personnes cherchant à devenir des professionnels comptables doivent acquérir les aptitudes suivantes :


*
aptitudes intellectuelles ;


*
aptitudes techniques et fonctionnelles ;


* 
aptitudes personnelles ;


*
aptitudes aux échanges et à la communication ;

*
aptitudes dans le domaine de l’organisationnelles et de la gestion d'entreprise.

14.
Les aptitudes intellectuelles sont souvent divisées en six domaines, qui sont, dans l'ordre croissant : les connaissances, la compréhension, l'application, l'analyse, la synthèse ( combiner des connaissances dans plusieurs domaines, prévoir et tirer des conclusions) et l'évaluation. Il est capital que les candidats soient parvenus à un haut niveau dans ces domaines au moment de leur entrée dans la profession.

Les aptitudes intellectuelles donnent les moyens au professionnel comptable de résoudre des problèmes, de prendre des décisions et de formuler de bons jugements dans des situations organisationnelles complexes. Ces aptitudes sont souvent le fruit d'un enseignement général étendu. Parmi les aptitudes intellectuelles requises figurent les suivantes :

a) l'aptitude à localiser, obtenir, organiser et comprendre des informations de diverses origines, verbales, écrites ou électroniques ;

b) la capacité à effectuer des enquêtes, des recherches, des reflexions logiques et analytiques, des raisonnements et des analyses critiques ;

c) la capacité à identifier et à résoudre des problèmes mal posés qui surviennent dans des contextes non familiers.

15.
Les aptitudes techniques et fonctionnelles comprennent les aptitudes générales ainsi que les aptitudes spécifiques à la comptabilité.  Elles incluent :

a) la compétence numérique (applications mathématiques et statistiques) et la compétence en technologies de l'information ;

b) les modèles décisionnels et l'analyse de risque,

c) la capacité à évaluer ;

d) la présentation d'informations ;

e) la conformité aux dispositions législatives et réglementaires.

16.
Les aptitudes personnelles ont trait aux attitudes et au comportement des professionnels comptables. Le développement de ces aptitudes contribue à une formation individuelle et à une progression personnelle. Elle comprennent :

a) la gestion de soi-même ;

b) l'initiative, l'influence et l'auto-formation ;

c) l'aptitude à sélectionner et assigner des priorités dans le cadre de ressources restreintes et à organiser des travaux en fonction de délais serrés ;

d) l'aptitude à anticiper et à s'adapter aux changements ;

e) l'estimation des implications des valeurs, de l'éthique et du comportement professionnels dans la prise de décision ;

f) l’esprit critique 

17.
Les aptitudes d’échange et de communication  permettent à un professionnel comptable de collaborer avec les autres pour le bien commun de l'organisation, de recevoir et de transmettre des informations, de former des jugements raisonnés et de prendre efficacement des décisions. Les composants des aptitudes interpersonnelles et de communication  incluent la capacité : 

a) de collaborer avec les tiers dans une procédure consultative, pour repousser et résoudre des conflits ;

b) de travailler en équipe ; 

c) d'agir avec des gens culturellement et intellectuellement différents ;

d) de négocier des solutions et des accords acceptables dans un cadre professionnelles ;

e) de travailler efficacement dans un milieu multi-culturel ;

f) de présenter, discuter, communiquer et défendre efficacement des points de vue à travers une communication formelle, informelle, écrite et orale ;

g) d'écouter et de lire efficacement, notamment en déployant une sensibilité aux différences culturelles et linguistiques.

18.
Les aptitudes dans le domaine de l’organisation et de la gestion d'entreprise ont acquis une importance croissante pour les professionnels comptables. Ces derniers sont invités à jouer une part plus active dans la gestion quotidienne des entreprises. Alors que précédemment, leur rôle aurait pu se limiter à fournir les données devant être utilisées par les autres, aujourd'hui les professionnels comptables font souvent partie de l'équipe décisionnelle. Par suite, il est important qu'ils comprennent tous les aspects des modalités de fonctionnement d'une entité. Les professionnels comptables doivent en conséquence élargir leurs perspectives du monde des affaires professionnelles, tout en développant leur conscience politique et leur champs de vision.

Les aptitudes dans le domaine de l’organisation et de la gestion d'entreprise comprennent :

a) la planification stratégique, la gestion de projet, la gestion des personnes et des ressources et la prise de décision ;

b) l'aptitude à organiser et à déléguer les tâches, à motiver et à former les personnes ;

c) la faculté à agir comme chef de file ;

d) le jugement et le discernement professionnels.

Enseignement général

19.
Tous les programmes d'enseignement professionnel doivent inclure une partie d'enseignement général.

20.
Un enseignement général étendu peut contribuer significativement à l'acquisition des aptitudes professionnelles (cf. également IES 1, Conditions d'admission à un programme d'enseignement comptable professionnel). Les conditions d'enseignement général varient largement d'un programme à l'autre et d'un pays à l'autre. L'enseignement général  est axé sur le développement de connaissances non-professionnelles, d'aptitudes intellectuelles, d'aptitudes personnelles,  d'aptitudes  interpersonnelles et de communication et d'aptitudes dans le domaine de l’organisation et de la gestion.

21.
Un enseignement général étendu peut favoriser un apprentissage tout au long de l'existence et fournir les bases sur lesquelles établir les études professionnelles et comptables. Il peut recouvrir :

a) la compréhension du flux des idées et des événements dans l'histoire, les différentes cultures dans le monde actuel et une perspective internationale ;

b) les connaissances de base du comportement humain ;

c) un sens de l’étendue des idées et des problèmes d'actualité et l’opposition entre les différentes forces économiques, politiques et sociales dans le monde.

d) l'expérience de l'investigation et de l'évaluation des données quantitatives ;

e) l'aptitude à mener des enquêtes, pousser des raisonnements logiques et comprendre des argumentations critiques ;

f) l'appréciation de l'art, de la littérature et de la science ;

g) une prise de conscience des valeurs personnelles et sociales et du processus d'investigation et de jugement ;

h) l'expérience dans la formation de jugements de valeur.

22.
L' enseignement général peut être acquis de plusieurs façons différentes et dans différents cadres. Un enseignement général peut prendre place à n'importe quel stade d'une formation diplômante, le reste de cette formation étant consacré à des matières techniques, notamment la comptabilité, la finance et les disciplines connexes, l’organisation et et droit des affaires, les technologies de l'information (cf. IES 2, Contenu des  programmes d'enseignement comptable professionnel). L'enseignement général peut également être totalement intégré dans les programmes d'études comptables, les cours permettant l'acquisition des aptitudes de base étant répartis tout au long du programme de formation.

23.
Les candidats peuvent également passer des diplômes dans des disciplines autres que la comptabilité et ensuite acquérir les connaissances nécessaires dans les domaines technique relevant de la profession comptable en suivant une formation sanctionnée par des examens organisés au niveau des organismes professionnels. 

Les candidats ont également la possibilité d’acquérir les aptitudes nécessaires du fait de leur expérience acquise sur le terrain, combinée avec une formation diplômante. Il doit être mis en œuvre dans ce cas les moyens d’acquérir les connaissances et des aptitudes à caractère général et ainsi permettre l’acquisition des compétences et des capacités requises pour obtenir le titre de professionnel comptable, y compris au niveau des connaissances techniques.

24.
La façon dont ces aptitudes peuvent être acquises peuvent, par conséquent, différer d'un organisme membre de l'IFAC à l'autre. La façon dont cette norme est appliquée dépendra de l'environnement culturel dans lequel opère chaque organisme membre et de l'infrastructure éducative existante. Par conséquent une partie des connaissances à caractère général pourrait être enseignée dans le cadre de l’enseignement secondaire , et donc avant l’entrée dans l'enseignement supérieur.

____________________________________________________________________________________Traduction Mai 2004 / nov.2006
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